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18 juin 2009

Communiqué de presse : 

projet d’accord 2009-2010 pour la CPNAE (CP 218)

Un projet d’accord pour les 400.000 employé-e-s de la  CPNAE (CP 218) a été conclu cette nuit, il sera soumis à consultation auprès de nos militant-e-s dans les jours qui viennent.

-
En matière de PA, l’augmentation de 125 € net en 2009, 250 € net en 2010 et les années suivantes est octroyée à  tous les employés de la 218 sans dérogation possible.

-
La CPNAE sera enfin doté d’une classification analytique et moderne !  La nouvelle classification en CPNAE sera  implémentée avec toutes les garanties nécessaires pour qu’il n’y ait aucune dévalorisation de catégorie pour les fonctions qui sont reconduites.  Les nouveaux engagés ne courront plus le risque d’être engagés à une catégorie inférieure à celle de leurs prédécesseurs.  

· Des assimilations supplémentaires ont été obtenues dans le cadre du passage d’un barème à l’âge vers un barème à l’expérience.  Celles-ci garantissent une meilleure protection de l’évolution salariale au cours de la carrière : les congés thématiques et le crédit temps pourront faire l’objet de 4 années d’expérience assimilées, la maladie 3 ans et le chômage 2 ans.  

A partir de la deuxième année d’ancienneté dans l’entreprise (en lieu et place de la 4ème année auparavant), le barème II plus avantageux sera d’application. 

-
Les moyens affectés au Fonds Social pour financer la formation professionnelle des employés sont augmentés.

Le plafond salarial annuel donnant droit à l’intervention des employeurs dans les frais de déplacement pour un véhicule privé est relevé de 19800 € à 24000 € au 1/07/10.

Les conventions de prépension et de crédit temps sectorielles sont prolongées. 
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